
Conférences, Visites - Vies associatives


Niveau d'étude
BAC +5  Composante

Polytech Dijon

Présentation

Description

La vie associative ou l’investissement dans des actions en marge de l’enseignement sont fortement encouragés car elle permet 

aux élèves - en fonction de leur personnalité et de leurs intérêts - de développer des compétences complémentaires à celles 

acquises dans le cadre du cursus. Les élèves ingénieur peuvent s'impliquer dans une ou plusieurs activités (sport, musique, 

actions humanitaires, entrepreneuriat, organisation de sorties ou d'événements…) au travers desquelles ils apprennent à prendre 

des responsabilités et à travailler en équipe, s'épanouissent dans la réalisation de projets collectifs, et développent leurs capacités 

personnelles comme le sens des responsabilités, la créativité, la capacité d'innovation, le respect de l'autre, …

Gérées par les élèves d'une manière autonome, ces activités sont également un facteur fédérateur des promotions entre elles et 

sur le campus. Le BDE (Bureau Des Elèves) coordonne une bonne partie des activités proposées aux élèves. L'ESIREM reconnaît 

officiellement l'aspect formateur de ces activités en récompensant l’implication des élèves dans diverses activités d’importance.

Objectifs

• Réaliser des projets collectifs

• S’investir dans des actions collaboratives

Heures d'enseignement

CM Cours Magistral 12,25h

Pré-requis obligatoires

Aucun

Modalités de contrôle des connaissances
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Évaluation initiale / Session principale

Type 

d'évaluation

Nature de 

l'évaluation

Durée (en 

minutes)

Nombre 

d'épreuves

Coefficient de 

l'évaluation

Note 

éliminatoire de 

l'évaluation

Remarques

CC (contrôle 

continu)

Quitus Présence 1 L'évaluation, 

des activités 

associatives 

ou de 

représentation 

de l'ESIREM, 

se fait en fin 

d’année ; les 

élèves s’auto-

évaluent sur 

la base d’une 

grille pré-établie. 

L’ensemble des 

auto-évaluations 

est discuté lors 

d’une réunion 

entre délégués 

de la promotion 

et enseignants.
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